
 

 
Avis de demandes de dérogations mineures au Règlement 01-4501 sur le zonage 

 
Avis public est donné que, lors de sa séance qui aura lieu le 6 février 2024 à 19 h 30, au 300, rue Saint-
Charles Ouest, le conseil de l’arrondissement du Vieux-Longueuil statuera sur les demandes de 
dérogations mineures suivantes : 
 
1. Permettre aux 1098-1100-1102-1104-1106, chemin du Coteau-Rouge; 

 

- une bande paysagère d’une largeur minimale de 1,10 mètre au lieu de 3 mètres entre 
une zone dont l’affection principale est commerciale et une zone dont l’affection 
principale est résidentielle; 

 

- un empiètement maximal de 0,75 mètre, dans la marge avant minimale de 4,0 mètres, 
d’une partie du décroché du mur situé à l’extrémité droite de la façade avant du bâtiment 
sur le chemin du Coteau-Rouge; 

 
- un empiètement maximal de 0,15 mètre, dans la marge avant minimale de 4,0 mètre, d’une 

partie du décroché du mur situé à l’extrémité gauche du mur avant du bâtiment sur le 
chemin du Coteau-Rouge; 

 
2. Permettre aux 99 et 101, place Charles-Le Moyne : 

 
- l’absence d’aménagement paysager du côté de la dalle de propreté faisant face à la rue; 
 
- l’empiètement de la dalle de propreté dans le tablier de manœuvres de l’aire de chargement 

et déchargement;  
 
- l’empiètement des manœuvres des véhicules de livraisons sur le domaine public; 
 
- la largeur minimale d’une allée d’accès à 5,5 mètres au lieu de 6 mètres;  
 
- la largeur minimale d’une allée de circulation à double sens à 5 mètres au lieu de 

6,7 mètres; 
 
- la largeur minimale d’une allée de circulation à sens unique à 3,9 mètres au lieu de 

6 mètres; 
 

3. Permettre au 1797, boulevard Taschereau, un agrandissement du bâtiment principal d'une 
superficie maximale de 14,50 mètres carrés avec :  
 
- un seul étage au lieu d'un minimum de deux étages; 
 
- une augmentation de la superficie du bâtiment de structure jumelée. 

 
Toute personne intéressée pourra se faire entendre à propos de ces demandes, par le conseil de 
l’arrondissement du Vieux-Longueuil, lors de ladite séance. 
 
 
Longueuil, le 19 janvier 2024. 
 
 

 
Véronica Mollica, avocate 
Secrétaire du conseil de l'arrondissement du Vieux-Longueuil 
 


